ARRETE n° 768 CM du 13 septembre 2005 portant nomination de certains membres de la commission de contrôle de l’appellation d’origine “Monoï de Tahiti”.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 92-340 du 1er avril 1992 relatif à l’appellation d’origine “Monoï de Tahiti” ;

Vu les propositions formulées par les intéressés et les organismes représentatifs des professionnels de la filière “Monoï de Tahiti” ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 septembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— Sont nommés, pour un mandat de deux ans renouvelable, membres de la commission de contrôle de l’appellation d’origine “Monoï de Tahiti”, au titre des professionnels de la filière de production :

-
M. Simon Vaiho, représentant les producteurs de tiare ;

-
M. Norbert Faarii, représentant les producteurs de coprah ;

-
M. Gérard Raoult, représentant les producteurs d’huile raffinée ;

-
M. Didier Chomer, représentant les fabricants de “Monoi de Tahiti”.

Art. 2.— Mme Isabelle Vahirua-Lechat, docteur en chimie, chef de laboratoire à l’Institut Louis-Malardé, est nommée, pour un mandat de deux ans renouvelable, membre de la commission de contrôle de l’appellation d’origine “Monoï de Tahiti”, en raison de ses compétences scientifiques ou techniques dans le secteur du monoi.

Art. 3.— L’arrêté n° 1171 CM du 14 août 2003 est abrogé.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 28 août 2005, notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 septembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie et des finances,


Emile VANFASSE.

